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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE








   COMPTE RENDU




DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE


  

      SEANCE DU 06 MARS 2002
 


AU MOULIN DE VEIGNE
Le six mars  deux mille deux, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à au Moulin de VEIGNE, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL – Mme GABILLAT – M. PELLETIER

· Commune d’Esvres : M. TURCO – M. COUSTEAU – Mme ROUSSEAU – M. NOYANT

· Commune de Montbazon : M. REVECHE – M. AUDET – Mme ENAULT

· Commune de Monts : M. B. MAURICE – M. METAIS – M. MARTRES – M. VIAUD

· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER – M. A.MAURICE – M. ARRAULT

· Commune de Sorigny : M. PALAT -Mme FAUTRERO – M. PLOQUIN

· Commune de Truyes : M. GAUTHIER – Mme MASVEYRAUD – M. LANDRE

· Commune de Veigné : M. THALINEAU – M. PARIS – M. CHAUSSON – M. LE NOACH
Absent excusé : 

Pouvoir :

Secrétaire de séance : M. THALINEAU

M. Thalineau accueille les membres du conseil communautaire au Moulin de Veigné. Il souhaite que les débats soient à la hauteur des enjeux de la Communauté de Communes et se félicite de la présence d'un public nombreux.

   Le compte rendu de la séance du 23 janvier 2002 a été approuvé à l’unanimité
 1 – Débat d’Orientations Budgétaires
· DEBAT :
M. Palat fait part à l'assemblée de la communication d'informations nouvelles depuis l'envoi des documents et expose les grands chiffres clefs des orientations budgétaires.
Le solde du résultat de l'exercice précédent réellement disponible s'élève à 2915 KF auquel il faut ajouter 65 KF correspondant à la subvention au salon des jeunes inventeurs qu'il conviendra d'imputer à l'exercice 2002 et non à l'exercice 2001 comme indiqué sur les documents.
La somme disponible pour arbitrage au titre de l'exercice 2002 s'élève à 2310 KF à recettes constantes. Cependant ce chiffre indiqué dans les documents transmis doit être corrigé pour tenir compte de la participation au SID qui devrait s'établir entre 30 et 45 KF (et non 570 KF), et du supplément de recettes fiscales évalué à 1237 KF.
M. Palat précise par ailleurs que le montant de la DGF n'a, à ce jour, pas été communiqué.
M. Palat propose ensuite les principes d'affectation de ces sommes.
Les recettes de la CCVI provenant pour l'essentiel de la taxe professionnelle, il faut chercher en priorité à pérenniser et à développer cette ressource fiscale par la rénovation et la viabilisation des zones d'activités économiques. C'est pourquoi il est proposé d'affecter 2 915 KF (solde du report 2001) à l'aménagement des zones et d'entreprendre un programme pluriannuel de réfection des voiries existantes de Saint Malo et de la Bouchardière avec l'inscription d'une somme de 500KF en 2002.
Le second principe consiste à financer intégralement les propositions des commissions :
· Etude sur le transfert de la collecte

· Création d'un office de tourisme communautaire

· Réalisation de deux logements d'urgence financés sur fonds propres

· Etude de définition des actions sociales à mener

· Mise en œuvre de la politique de communication

· Aide au crédit bail et fonds de concours à vocation économique

· Enveloppe de 200 KF pour les manifestations d'intérêt communautaire

Les crédits restant après financement de ces actions et une réserve de 500 KF pour dépenses imprévues ne peuvent, dans l'immédiat, faire l'objet d'une affectation précise.
L'étude menée à l'initiative de la commission action sociale devra déterminer un certain nombre d'actions concrètes dont le financement pourra être engagé dès 2002.
La mise en œuvre de la délibération sur le transfert des piscines d'Esvres et de Saint Branchs est conditionnée par :
· les résultats des études de sol et d'avant projet sommaire menées par la Commune de Saint Branchs devant aboutir à la détermination d'un coût d'objectif prévisionnel

· une analyse de l'impact financier du transfert de l'ensemble de la compétence piscine (remplacement des installations du Ripault compris)

· la définition de règles de fonctionnement légitimant l'intérêt communautaire de ces équipements

· le résultat d'une réflexion plus globale sur les critères déterminant l'intérêt communautaire d'un projet d'investissement
Il est précisé que si ces éléments devaient permettre de conclure à une poursuite de la procédure de transfert des piscines, les travaux nécessaires à la rénovation de la piscine de Saint Branchs seraient engagés afin de permettre une ouverture pour la saison 2003.

M. A. Maurice rappelle que lors des débats de la commission « logement social » il avait été présenté un plan de financement par emprunt pour la création des logements d’urgence, ce qui ne semble plus être le cas aujourd’hui. Or la question du mode de financement de ces logements n’est pas neutre.
M. Palat estime que cela ne change pas profondément la nature du débat sur l’opportunité de créer ces logements.
M. Viaud demande si le seuil des dépenses imprévues a été contrôlé.
M. Palat répond par l’affirmative.
M. Thalineau se dit surpris par ces orientations budgétaires. La pratique du financement par la trésorerie des interventions économiques n’est pas habituelle dans les communes. Cette méthode de financement l’a interpellé d’autant qu’il ne se dégage pas d’axes forts d’intervention dans les autres compétences. Les actions d’insertion par l’emploi, les actions en faveur de la jeunesse, les actions dans le secteur sportif et culturel représentent une véritable demande de la part des citoyens à laquelle il convient de répondre par une offre de service communautaire. Il est important que ce dégage des axes forts dans ces domaines pour pouvoir y engager lourdement la Communauté de Communes. Le prochain budget devra proposer une affectation des crédits disponibles pour satisfaire cette attente et ne pas donner l’impression que la Communauté se restreint dans le pré carré du développement économique.

M. Thalineau demande qu’on ne prévoit dans le budget que les crédits susceptibles d’être consommés sur l’exercice et qu’on prenne l’engagement de redistribuer les crédits non utilisés si des projets se présentent. On ne prélève pas l’impôt pour constituer une trésorerie, d’où la nécessité de consommer la totalité des crédits pendant l’année.
M. Thalineau a pris note des engagements du Président et souhaite que le prochain budget dessine des axes forts d’intervention.
M. Palat estime évident que les crédits non susceptibles d’être consommés avant la fin de l’exercice soient redistribués.
M. Paris souhaite également qu’un engagement soit pris sur l’affectation des 1800 KF disponibles.
M. Gauthier souhaite rebondir sur la question des affectations de crédits. Il ne voudrait pas que les souhaits de M. Thalineau et Paris correspondent à une règle d’automatisme et à une obligation de dépense des crédits non utilisés. Les crédits devront être mobilisés pour financer uniquement des projets reconnus réellement d’intérêt communautaire.

· DECISION

Vu l’article L. 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales aux termes duquel un débat a lieu sur les orientations générales du budget dans un délai de deux mois précédant l’examen de celui-ci et dans les conditions fixées par le règlement intérieur ;

Vu l’article 24 du règlement intérieur de la Communauté de Communes du Val de l’Indre adopté le 19 décembre 2001 aux termes duquel les orientations générales du budget donnent lieu à un vote ;

Après avoir entendu les orientations générales du budget proposées par M. le Président et en avoir délibéré, le conseil communautaire :

Approuve à l’unanimité les orientations générales du budget 2002.

2 – Intérêt communautaire de la zone de St Blaise (TRUYES)
· DEBAT 
M. Landré demande quels seront les critères permettant de déterminer la participation financière de la Communauté de Communes au financement de la voie d’accès commune et au préverdissement de la bande exclue du périmètre communautaire.
M. Gauthier précise que les coûts sont évalués pour l’instant de façon très sommaire et qu’il est par conséquent difficile d’engager une négociation sur cette base entre la Commune et la Communauté.
M. Turco tient à attirer l’attention des conseillers sur les nuisances que pourraient générer cette zone d’activités sur la zone d’habitat prévue à proximité.
M. Landré indique que le promoteur de cette zone d’habitat attend une vigilance particulière de la part du maître d’ouvrage de la zone d’activités économiques.
M. Palat rappelle que les règles d’urbanisme applicables interdisent les implantations industrielles.
· DECISION

Vu l’article L. 5214-16 IV du Code Général des Collectivités Territoriales aux termes duquel l’intérêt communautaire des compétences exercées est déterminé à la majorité qualifiée requise pour la création de la communauté de communes ;

Vu la délibération du conseil municipal de la Commune de Truyes réuni le 20 décembre 2001 sollicitant auprès de la Communauté de Communes du Val de l’Indre la reconnaissance de l’intérêt communautaire de la zone d’activités située au lieu dit « la tour carrée » ;

Vu les termes du règlement interne élaboré par la commission « développement économique » de la Communauté de Communes du Val de l’Indre subordonnant la reconnaissance de l’intérêt communautaire d’une nouvelle zone d’activités dite de proximité à la satisfaction d’une des deux conditions suivantes : aucune zone existante sur la commune ou zone existante mais ne présentant plus de disponibilités foncières ;

Considérant que la zone d’activités actuelle « les Perchées » ne dispose plus de terrains ouverts à la vente ;

Monsieur le Président présente au conseil communautaire le projet soumis par la Commune de TRUYES
Il s’agit d’une zone d’une superficie de 2.7 ha environ située au lieu-dit « la tour carrée ». Une étude préalable à l’urbanisation de cette zone a été réalisée et le plan local d’urbanisme a été modifié afin de rendre compatible ce projet avec la destination des sols.

Caractéristiques de la zone projetée :

Périmètre géographique : située en bordure de la RN 143, la zone trouve ses limites au bord des deux chemins du Charentais et de Saint Blaise, et par un boisement existant au sud-est.

Règles d’urbanisme applicables : zone 1NAa du POS de la commune de Truyes.

Vocation : zone à vocation commerciale, artisanale et de services, complémentaires des besoins urbains, de faible densité.

Principes d’aménagement : la création de cette zone s’inscrit dans un projet global d’aménagement d’une future zone d’habitation (1NA) et du giratoire « Saint Blaise » sur la RN 143. La desserte en serait assurée à partir de la voie principale du futur quartier d’habitation. La distribution interne se ferait autour d’une placette au bout d’une voie en impasse prenant accès sur la voie principale de desserte. Afin de privilégier le caractère vert de la zone un minimum de 30 % de la surface doit être consacré à la plantation, soit près d’un hectare.

Considérant que les règles d’urbanisme applicables imposent une contrainte majeure consistant en un recul minimal de 45 mètres de l’axe de la RN 143 pour l’implantation des constructions ;

Considérant que cette bande serait difficilement commercialisable et que l’achat des terrains correspondants grèverait l’équilibre financier de l’opération ;

Considérant que la voirie d’accès à cette zone qui desservira également la future zone d’habitat relèvera de la maîtrise d’ouvrage de la Commune de Truyes.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité  :

· de proposer de classer cette zone d’intérêt communautaire aux conditions suivantes :

· Périmètre géographique défini ci-dessus mais excluant une bande de 40 mètres à partir de l’axe de la RN143 sur l’ensemble du linéaire concerné de la zone en façade de la route nationale.

· Engagement de la Communauté de Communes à participer financièrement à la réalisation de la voie d’accès commune. 
· Engagement de la Communauté de Communes à participer financièrement au préverdissement de la bande exclue du périmètre communautaire dans la mesure où ce préverdissement « garantira la qualité environnementale de la zone, la vue depuis la RN 143 et servira de carte de visite à ce secteur d’activités ».

· de dénommer cette zone d’activités économiques : « zone de Saint Blaise »

· d’inviter les conseils municipaux des communes membres à se prononcer en des termes concordants sur l’intérêt communautaire de cette zone conformément aux dispositions sus visées du CGCT.
3 – Attribution de fonds de concours : Règlement général d’attribution 
· DEBAT
M. Palat explique que la loi sur la démocratie de proximité a substitué à la notion d’intérêt commun la notion d’utilité dépassant manifestement l’intérêt communal. Il convient donc de modifier le projet de délibération conformément aux nouvelles dispositions législatives.
M. Palat propose de compléter la définition actuelle du plafond par « et dans la limite de la charge nette supportée par la commune ».

· DECISION

Vu l’article L. 5214-16 V du Code Général des Collectivités Territoriales aux termes duquel la communauté de communes peut attribuer des fonds de concours aux communes membres afin de contribuer à la réalisation ou au fonctionnement d’équipements dont l’utilité dépasse manifestement l’intérêt communal ;
Considérant que l’attribution d’un fonds de concours est subordonnée à la reconnaissance de l’utilité dépassant manifestement l’intérêt communal d’une opération ;
Considérant que la reconnaissance de cette utilité doit résulter d’un examen particulier de chaque projet au regard de critères de sélection préétablis ;

Considérant qu’il appartiendra aux membres du conseil communautaire de veiller, lors de cet examen au cas par cas, à la préservation de la cohérence territoriale des zones d’activités économiques de chaque commune membre telle qu’elle ressort notamment des documents d’urbanisme applicables ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité 

· d’approuver les règles et critères suivants d’attribution d’un fonds de concours à vocation économique :

Critères (cumulatifs) d’établissement de l’utilité d’une opération dépassant manifestement l’intérêt communal.
( Opération d’investissement ne relevant pas de la compétence de la CCVI et dont elle ne peut, par conséquent, assurer la maîtrise d’ouvrage.

( Opération d’investissement constituant une charge pour la commune concernée sans contrepartie d’accroissement notable de sa richesse fiscale

( Opération d’investissement susceptible de représenter un intérêt économique pour la CCVI lié à une garantie de maintien ou à un potentiel d’accroissement du produit de taxe professionnelle

Règle de plafonnement du fonds de concours versé

· Données prises en compte dans le calcul

A = valeur locative des biens de l’entreprise concernée non passibles d’une taxe foncière, montant constaté sur l’avis d’imposition de l’entreprise de l’année précédant la réalisation de l’opération

T = taux unique de taxe professionnelle de la CCVI à l’issue de la période de lissage

· Formule de calcul du plafond

Plafond = 50% [(84% x A) x T] et dans la limite de la charge nette supportée par la commune.
Conditions de forme
( Présentation d’un devis de l’opération par la Commune
( Délibération du conseil communautaire justifiant l’utilité dépassant manifestement l’intérêt communal de l’opération et mentionnant le nom de la commune bénéficiaire et le montant du fonds.

( Versement du fonds sur présentation d’un état justificatif des factures acquittées par la commune pour la réalisation de l’opération.

Imputation comptable
(  Compte 6575 « fonds de concours aux organismes publics » amortissable sur une durée maximale de quinze ans

4 – Attribution d’un fonds de concours à la Commune de SORIGNY

· DEBAT 
M. Palat indique qu’il convient également de mettre ce projet de délibération en conformité avec la loi sur la démocratie de proximité.
M. Le Noach fait observer que la formulation actuelle du projet de délibération ne permet pas de modifier le montant du fonds de concours octroyé en cas de dépassement du coût prévisionnel des travaux.
M. Thimel propose de remplacer le terme « verser » par « attribuer »
M. Thalineau propose de supprimer, dans la délibération, le montant du fonds de concours et d’acter simplement le principe de l’application du règlement général d’attribution au cas particulier de l’entreprise BERT.
M. Palat propose de retenir la formulation suivante : « de verser à la Commune de Sorigny, en application du règlement général d’attribution, un fonds de concours représentant 50 % du montant des travaux ».
· DECISION
Vu le règlement général d’attribution de fonds de concours aux communes,

Le Vice Président chargé du développement économique expose le dossier de l’entreprise de transports BERT.

L’implantation actuelle de l’entreprise hors du territoire communautaire, obère ses capacités à évoluer. Le transfert de l’activité sur un site adapté permettra, outre le développement du stockage et de la logistique, la conquête de nouveaux marchés transports, délaissés jusqu’alors. L’entreprise dispose actuellement de 35 personnes et des recrutements sont en cours.

L’entreprise a l’opportunité d’acquérir un terrain privé de 2,5ha en façade RN10 – commune de Sorigny - localisé dans une zone de fait non déclarée d’intérêt communautaire accueillant plusieurs activités économiques et ce, dans le prolongement du parc d’activités de la Grange Barbier.

Cette implantation est conditionnée, pour des raisons de sécurité, par l’élargissement de la voie communale n°13.
La maîtrise d’ouvrage de cette opération dont le montant des travaux est estimé à 31 109€, relève de la compétence communale.

Considérant que ces travaux constituent une charge pour la commune de Sorigny sans contrepartie d’accroissement notable de sa richesse fiscale,

Considérant que le transfert de cette entreprise sur le territoire communautaire génèrera à terme un accroissement du produit de la taxe professionnelle,

Considérant que ces critères sont de nature à justifier l’utilité dépassant manifestement l’intérêt communal de l’opération,

Considérant que ce projet d’implantation, dans la continuité géographique du parc de la Grange Barbier, n’altère pas la cohérence territoriale d’ensemble de cette zone,

Considérant que le plafond du fonds de concours est estimé à 20 645.74€ pour cette opération particulière,
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire 

· Décide par

· 24 voix POUR

· 2 ABSTENSIONS

· M. PALAT ne participe  pas au vote

· de reconnaître l’utilité dépassant manifestement l’intérêt communal des travaux d’élargissement de la voie communale n°13 située sur la commune de Sorigny,

· de verser à la Commune de Sorigny, en application du règlement général d’attribution, un fonds de concours représentant 50% du montant des travaux,
· d’imputer cette dépense à l’article 6575 fonction 90 du budget communautaire.

5 –  Dossier de lotissement : Zone de St Malo – Extension Nord (ESVRES)
Après avoir présenté le projet de lotissement en vue de l’aménagement de l’extension de  la zone d’activités économiques de St Malo  à ESVRES, 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, décide à l’unanimité
· D’autoriser le Président à  signer la demande de permis de lotir correspondant

6 – Dossier de lotissement : Zone des Petits Partenais (VEIGNE)

· DEBAT 
M. Gauthier explique que le périmètre du dossier de lotissement présenté est réduit par rapport aux propositions initiales.

Le périmètre proposé couvre les lots d’ores et déjà aménagés et qui peuvent être vendus rapidement. Certains acheteurs attendent déjà depuis de longs mois et il convient de ne pas retarder davantage la réalisation des mutations.

Un second dossier de lotissement couvrant le reste du périmètre sera déposé lorsque la question de la délocalisation d’une entreprise située dans le bourg de la Commune sera à nouveau à l’ordre du jour.

· DECISION

Après avoir présenté le projet de lotissement en vue de l’aménagement d’une partie de la zone d’activités économiques des Petits Partenais à VEIGNE, 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité 

· D’autoriser le Président à signer la demande de permis de lotir correspondant. 

7 - Avenants aux conventions avec la SAFER

· DEBAT
M. Turco conteste le montant du solde du préfinancement mentionné dans le projet de délibération.

Il est répondu que ce montant a été fourni par la SAFER et est conforme aux données du Trésor Public figurant dans le dossier.
M. Palat propose de soumettre le projet de délibération au vote sous réserve de vérification du montant du solde du préfinancement.


M. Palat indique aux membres du conseil qu’il retire de l’ordre du jour le projet de délibération portant le numéro 251. Ce retrait est motivé par la nécessité d’un complément d’instruction à la demande du Bureau.

· DECISION 

Le 23 février 1999, la Commune d’ESVRES a signé avec la SAFER une convention d’aménagement rural dont l’objectif était de faciliter la maîtrise foncière des terrains nécessaires à l’extension de la zone d’activités économiques de Saint-Malo au Grand Berchenay. 
L’intervention de la SAFER se justifiait notamment par la compétence légale qu’elle tire du Code Rural pour remédier aux dommages et déstructurations causés aux exploitations agricoles concernées par des projets d’aménagement d’intérêt général. La SAFER se proposait dans le cadre de cette convention de rechercher la maîtrise foncière des terrains en question, selon deux modes :
1. Concours technique

Ce concours consiste en un mandat spécial donné à la SAFER de négocier au nom et pour le compte de la commune des promesses de vente auprès de propriétaires dont les parcelles sont situées dans l’emprise des aménagements ainsi que, le cas échéant, la résiliation de baux soumis au statut de fermage auprès des exploitants. Pour ce concours, la commune verse à la SAFER pour chaque promesse de vente une rémunération dégressive calculée sur la somme des valeurs dues au propriétaire tant en prix principal qu’en indemnités accessoires.

La gestion des terrains acquis par la commune dans l’attente de leur affectation définitive est assurée par la SAFER dans le cadre d’une convention de mise à disposition.

Par délibération du 28 juin 2000, la commune d’ESVRES a décidé de conclure avec la SAFER, pour une période de six campagnes de 2001 à 2006, une convention de mise à disposition (signée le 16 octobre 2000) des terrains acquis avec son concours technique d’une superficie totale de 5 ha 63 a 46 ca moyennant une redevance annuelle indexée payable au 1er novembre de chaque année (563,72 F/ha pour l’échéance 2001 )au profit de la commune.

2. Constitution de réserves foncières

La SAFER soumet à la commune, en vue de leur mise en réserve, des projets d’acquisition situés hors emprises des aménagements et permettant de faciliter par voie d’échange ou de compensation, la libération des terrains situés dans l’emprise des aménagements ; le temps de la mise en réserve permettant d’étudier les projets d’échange ou de compensation. Pour cette intervention, la SAFER est rémunérée à hauteur de 9% HT du prix principal et des frais d’acquisition et la commune consent l’avance des fonds nécessaires au financement des biens mis en réserve. Moyennant une indemnité de 1,3 % HT du prix principal, la SAFER prend toutes dispositions pour assurer la gestion temporaire des terrains mis en réserve au moyen de conventions passées avec les agriculteurs locaux.

Par délibération du 1er juillet 1999 la commune d’ESVRES a accepté la mise en réserve foncière de 15 ha 78 a 86 ca et accordé un préfinancement de 365 827 FRF (55 769,97 €).
7 ha 36 a 10 ca ont été rétrocédés par la SAFER le 05 octobre 2000 à l’EARL ROUSSEAU moyennant une soulte au profit de la commune d’ESVRES à l’occasion de l’échange avec la parcelle ZO 7 de 1 ha 78 a 30 ca. Le solde de la réserve foncière préfinancée par la Commune d’ESVRES s’établit donc aujourd’hui à 8 ha 42 a 76 ca valorisés pour 194 697 FRF (29 681.37 €).

L’application de cette convention a permis d’obtenir la maîtrise foncière des parcelles suivantes :

	ZO 3
	1 ha 43 a 10 ca

	ZO 6
	85 a 30 ca

	ZO 7
	1 ha 78 a 30 ca

	ZO 8
	1 ha 97 a 70 ca

	ZO 86
	06 a 40 ca

	ZP 8
	20 a 00 ca

	ZP 9
	1 ha 33 a 10 ca

	ZO 5
	3 ha 80 a 50 ca

	ZO 83
	69 a 15 ca

	ZO 84
	97 a 38 ca

	ZO 12
	78 a 10 ca

	TOTAL
	13 ha 89 a 03 ca


Considérant que la Communauté de Communes compétente désormais pour l’aménagement de la Zone de St Malo, est substituée de plein droit, en la matière, à la commune d’ESVRES dans toutes ses délibérations et tous ses actes ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :
· d’autoriser Monsieur le Président à signer avec la SAFER les avenants aux conventions passées par la Commune d’ESVRES le 23 février 1999 et le 16 octobre 2000 constatant la substitution de la Communauté de Communes.
·  d’autoriser la substitution de la Communauté de Communes du Val de l’Indre à la Commune d’ESVRES en tant que créancier de la SAFER pour le solde du préfinancement consenti aux fins de constitution de réserves foncières et d’autoriser par conséquent le remboursement à la commune d’ESVRES de 29 681,37 € à imputer à l’article 6015 fonction 90 centre de coût 0202 du budget annexe.
8- Acquisitions de parcelles en vue de l’extension sud de la Zone de St Malo (Grand Berchenay) (ESVRES) : ZO 5-84-83 appartenant aux consorts CHADEL :

Dans le cadre de la convention passée avec la SAFER, cet organisme a saisi l’opportunité d’acquérir les parcelles ZO5 (propriété de Mme CHADEL)-ZO83 et ZO84 (propriétés des consorts CHADEL), lieudit le Grand Berchenay, situées sur le périmètre d’extension de la zone d’activités économiques Saint Malo à ESVRES ;

Le Président rappelle que cette extension permet d’accueillir le projet de l’entreprise GMC pour lequel le conseil communautaire s’est prononcé favorablement au cours de sa séance du 19 décembre 2001 (délibération N° 2001.11.17).
Le Président rappelle au conseil communautaire que les acquisitions nécessaires à l’aménagement justifié d’une zone d’activités peuvent faire l’objet d’une demande de subvention auprès du Conseil général d’Indre et Loire,

VU   l’évaluation du service des Domaines en date du 9 octobre 2001,

VU le bail établi avec Mr GERMAIN Patrick – Athée sur cher – lui permettant d’exploiter ces parcelles,

Après en avoir délibéré, Le conseil communautaire décide à l’unanimité

· d’acquérir les parcelles ZO5 – ZO 83 et ZO84 aux conditions suivantes 

	Parcelle
	Superficie en m²
	Montant HT euros

	ZO5
	38 050
	46 405.48

	ZO83
	6 915
	20 309.87

	ZO84
	9 738
	

	Total
	54 703
	66 715.35


· de permettre à Mr GERMAIN Patrick d’en poursuivre leur exploitation jusqu’à ce que les travaux d’aménagement de cette extension soient engagés.

· d’autoriser le Président ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier ;

· de constater la dépense relative à l’acquisition  à l’article 6015 fonction 90 centre de coût 0202  du budget annexe.

· de solliciter pour cette acquisition une subvention auprès du Conseil Général d’Indre et Loire au taux maximum autorisé.
9 – extension zone de St Malo (Grand Berchenay) (ESVRES) : Demande de subvention

Le Président rappelle que la zone d’activités économiques Saint Malo sur la commune d’ESVRES  présente des possibilités d’extension au lieu-dit le Grand Berchenay, le long de la RN 143.

L’ensemble des terrains concernés totalise une superficie de 26 ha 19 a 41 ca. dont 7 ha 6 a 58 ca ont été transférés à la Communauté de Communes du Val de l’Indre par délibération en date du 19 décembre 2001.

Il reste donc à acquérir par la Communauté une superficie de 19ha 12a 83ca. 

La Communauté de Communes a choisi de poursuivre l’accord conclu par la Commune d’Esvres avec la SAFER en confiant à cet organisme les diverses négociations.

Le Président confirme l’intérêt de réaliser ces acquisitions puisque l’aménagement de cette extension permettra de répondre à la demande d’implantation de l’entreprise GMC sur un terrain d’environ 3 ha. Le président précise que d’autres contacts sont pris pour d’autres installations sur ce site.

Le Président informe l’assemblée que ces acquisitions peuvent faire l’objet d’une demande de subventions dès lors qu’elles entrent dans le cadre d’un projet d’aménagement global qui permet de répondre à des besoins exprimés par des entreprises.

Considérant l’importance des superficies à acquérir, le Président suggère de soumettre ce dossier au Conseil Général d’Indre et Loire en plusieurs phases correspondant chacune à une tranche d’aménagement.

Après en avoir délibéré le conseil communautaire décide à l’unanimité:

· de solliciter l’aide financière du Conseil Général d’Indre et Loire pour l’acquisition de l’ensemble des parcelles à acquérir pour l’extension du Grand Berchenay – zone d’activités économiques Saint Malo – commune d’Esvres, au taux de 30 %

· de présenter un dossier spécifique pour chaque aménagement qui aura été retenu.

· d’inscrire cette recette à l’article 7473 fonction 90 Centre de coût 0202 du budget annexe.
10- Extension de la Zone de la Bouchardière (MONTS) : Demande de Dotation de développement rural.
· DEBAT
M. Landré demande si cette dotation peut bénéficier aux autres zones.
M. Gauthier précise que cette demande de subvention est une première et qu’elle constitue un test à partir du seul dossier susceptible d’être présenté dans les délais. L’ensemble des zones peut a priori bénéficier de cette aide.

· DECISION

VU la loi d’orientation n°92.125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République créant une dotation de développement rural destinée aux groupements de communes à fiscalité propre remplissant un rôle de développement économique et d’aménagement de l’espace rural et aux communes de moins de 10 000 habitants, loi modifiée par la loi n°93.1436 du 31 décembre 1993 ;

Vu la loi n°99.586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale limitant l’accès de la dotation aux seuls groupements de communes exerçant une compétence en matière d’aménagement de l’espace et de développement économique ;

Le Président informe que la date de remise des dossiers pour la dotation 2002 étant fixée au 15 mars, seul le dossier de la Bouchardière est suffisamment avancé pour répondre aux critères exigés pour l’élaboration du dossier de demande. 

Le Président rappelle que l’extension de la Bouchardière fait l’objet d’une instruction dans le cadre d’une procédure de lotissement (délibération du 23 janvier 2002 n°01.A11) et d’un contrat de maîtrise d’œuvre avec l’entreprise SAUNIER TECHNA (délibération du 2 mai 2001 n°2001.04.09) fixant un coût d’objectif des travaux de 3 000 000 F HT (457 347.05 €).

Le Président rappelle le coût global estimé de cette opération d’aménagement comprenant les travaux, les honoraires et les acquisitions : 5 800 000 FHT (884 204.30€). Il précise que l’opération sera financée exclusivement par fonds propres et subventions d’Etat.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité

· de solliciter une dotation développement rural pour l’opération d’aménagement de la  zone de la Bouchardière estimée à 884 204,30 €,

· d’approuver le principe de financement de cette opération exposé ci-dessus,
· d’autoriser le Président ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.

11 – Tourisme : Transfert de la compétence « tourisme » - modification statutaire

· DEBAT

M. Revêche propose au conseil communautaire de limiter les interventions concernant les nouvelles activités de loisirs et le patrimoine bâti et naturel aux interventions reconnues d’intérêt communautaire, et de modifier en conséquence le projet de délibération.
M. Thimel demande si le pavillon du tourisme de Montbazon et son personnel passent sous compétence communautaire.
M. Revêche confirme le transfert du pavillon du tourisme et précise que l’hôtesse d’accueil actuelle est employée par la Commune de Montbazon et que son temps de travail est réparti pour moitié entre le service communication et l’activité tourisme.

· DECISION
Vu l’article L. 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Val de l’Indre et notamment l’article 2 énonçant les compétences communautaires ;

Vu la loi n° 92-1341 du 23 décembre 1992 portant répartition des compétences dans le domaine du tourisme ;

Considérant que les statuts limitent, dans leur rédaction actuelle, la compétence de la Communauté de Communes à la création, l’aménagement, l’entretien et la gestion des zones d’activités touristiques d’intérêt communautaire ;

Considérant que cette rédaction ne permet pas à la Communauté de Communes d’exercer la compétence tourisme telle que définie par l’article 10 de la loi sus visée ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire
· Décide par

· 26 voix POUR

· 1 ABSTENTION

·  D’ajouter une rubrique Tourisme à l’article 2 des statuts de la Communauté de Communes du Val de l’Indre telle que rédigée ci-après :

· Développement de l’activité touristique sur le territoire de la Communauté de Communes,
· Accueil et information des touristes,
· Promotion touristique du territoire de la Communauté de Communes,
· Coordination des interventions des différents partenaires du développement touristique local,
· Elaboration et mise en œuvre d’une politique touristique dans la Communauté de Communes, avec, le cas échéant, la définition de programmes locaux de développement touristique, notamment dans les domaines de l’élaboration des produits touristiques, de l’exploitation d’installations touristiques et de loisirs, des études, de l’animation des loisirs, de l’organisation de fêtes et de manifestations artistiques,

· Soutien à la diversification de l’économie touristique et au développement de nouvelles activités de loisirs, d’intérêt communautaire, 
· Protection et valorisation du patrimoine bâti et naturel, d’intérêt communautaire,
· Réalisation de programmes d’investissement dans le cadre du développement touristique du Val de l’Indre.

· D’inviter les conseils municipaux des communes membres à se prononcer par délibérations concordantes sur le transfert de la compétence tourisme telle que définie ci avant.

12 – Remboursement aux communes des charges de fonctionnement des Zones d’Activités Economiques

Vu la délibération du conseil communautaire réuni le 02 février 2001 approuvant les conclusions de la commission d’évaluation des transferts de charges ;
Considérant que les charges liées au fonctionnement des zones d’activités économiques (impôts fonciers, entretien des espaces verts et éclairage public) ont été évaluées à l’occasion du transfert de la compétence développement économique et déduites du montant de taxe professionnelle reversée aux communes sous forme d’attribution de compensation ;
Considérant que les dépenses correspondantes à ce transfert devaient être supportées par la Communauté de Communes à compter de l’exercice 2001 ;
Considérant que la Communauté de Communes n’était pas redevable des taxes foncières en 2001 puisque les mutations de terrains n’étaient pas réalisées ;
Considérant que les communes ont continué d’assumer les charges d’entretien des zones en 2001, les contrats de prestations n’ayant pas été transférés d’une part, la CCVI étant dépourvue de services techniques d’autre part ;
Considérant que les communes ont doublement supporté ces charges en 2001 : au travers de dépenses directes et au travers du mécanisme de l’attribution de compensation.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité
· D’autoriser le remboursement aux communes membres des dépenses liées au fonctionnement des zones d’activités économiques au titre de l’exercice 2001, à hauteur des montants valorisés lors de l’évaluation des transferts de charge et acceptés par l’ensemble des conseils municipaux, soit :

	
	Montants en FRF
	Montants en €

	Commune d’Esvres sur Indre
	82633,04
	12597,33

	Commune de Montbazon
	73519,22
	11207,93

	Commune de Monts
	70655,95
	10771,43

	Commune de Saint Branchs
	32578,40
	4966,55

	Commune de Sorigny
	12039,49
	1835,41

	Commune de Truyes
	27663,00
	4217,20

	Commune de Veigné
	32250,75
	4916,60

	TOTAL
	331339,85
	50512,45


· D’imputer la dépense à l’article 678 du budget communautaire.
13 – Affiliation au fonds national de compensation du supplément familial

Le fonds national de compensation a pour rôle d’égaliser a posteriori les charges qui résultent pour les collectivités territoriales et leurs établissements publics administratifs du paiement du supplément familial qu’ils versent à leur personnel.

L’article L. 413-12 du Code des Communes rend obligatoire l’affiliation des communes, et des établissements publics communaux et intercommunaux au fonds national de compensation dés lors qu’ils emploient au moins un agent stagiaire ou titulaire même si cet agent ne perçoit pas de supplément familial.

Considérant que la Communauté de Communes a recruté le 1er novembre 2001 son premier agent titulaire à temps complet ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire  décide à l’unanimité

· De demander l’affiliation de la Communauté de Communes du Val de l’Indre au fonds national de compensation du supplément familial de traitement.

14 –Convention avec l’association PISE

· DEBAT 
M. Palat explique que les statuts de l’association imposent que le montant de l’aide communautaire soit calculé en fonction du nombre d’habitants. Il convient par conséquent de préciser ce mode de calcul à la fois dans la délibération et dans l’article 3 de la convention.

· DECISION
La Communauté de Communes est statutairement compétente pour les actions d’aide à l’insertion sociale et professionnelle des personnes défavorisées. 

Cette compétence s’exerce notamment par le soutien financier apporté aux actions menées par l’association PISE.
Il apparaît opportun de formaliser dans une convention les objectifs poursuivis par l’association en contrepartie de l’engagement financier de la Communauté de Communes, ainsi que les modalités de versement et de contrôle des fonds employés.
Ainsi, en contrepartie de la subvention annuelle attribuée par la Communauté de Communes, l’association s’engage à :
· offrir aux demandeurs d’emploi les plus en difficulté un suivi individualisé vers l’emploi,

· renforcer les outils d’insertion sur le bassin d’emploi de la vallée de l’Indre,

· faciliter l’accès des demandeurs d’emploi à l’entreprise,

· élaborer un Plan Local Pluriannuel pour l’insertion et l’emploi.
L’association s’engage à rendre compte et évaluer la réalisation de ces objectifs auprès de la Communauté de Communes.
Après en avoir délibéré le conseil communautaire décide à l’unanimité

· D’approuver le projet de convention ci-annexé formalisant les obligations respectives de l’association PISE et de la Communauté de Communes pour une durée de trois ans ;
· D’autoriser M. le Président à signer cette convention qui assoit la subvention versée sur le nombre d’habitants.

· D’autoriser au titre de l’exercice 2002 le versement d’une subvention à l’association PISE d’un montant de 14 010 € (91 899.58 FRF) à imputer à l’article 6574 fonction 523 du budget communautaire.
15 – Décisions prises par délégation du conseil communautaire :
· Bureau du 23 janvier 2002 à TRUYES 
Objet : Etude déclaration Loi sur l’eau – lotissement les Petits Partenais (VEIGNE)
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 19 décembre 2001 portant délégation au bureau du pouvoir de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés de gré à gré sans formalité, en la forme simplifiée ou en la forme négociée, en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget ;

· Après en avoir délibéré, le bureau à décidé  à l’unanimité :
1. d’accepter la proposition technique et financière d’un montant de 3 635.84 Euros de THEMA ENVIRONNEMENT, 1 mail de la Papoterie à CHAMBRAY LES TOURS, concernant l’etude de la loi sur l’eau effectuée sur la Zone Artisanale « Les Petits Partenais » à VEIGNE

2. d’autoriser le président à signer la proposition à intervenir et toutes pièces afférentes à ce dossier.
· Bureau du 06 février 2002 à MONTS
Objet : Contrat de location
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 19 décembre 2001 portant délégation au bureau du pouvoir de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 
Après en avoir délibéré, le bureau a décidé à l’unanimité,

· De louer pour une durée de 23 mois un bâtiment hangar d’une superficie de 145 m²  sis sur une parcelle de terrain située à SORIGNY, au lieudit « Bordebure » et cadastrée section YK n° 17 moyennant un loyer semestriel de 91,47 € (600 F)

· D’autoriser Monsieur le Président à signer le contrat de bail à intervenir avec Monsieur JEFFROY. 

15 – Questions diverses :
M. Palat informe le conseil communautaire que la date de la session budgétaire est repoussée au 3 avril et que la réunion de la prochaine commission aménagement de l’espace est reportée au 20 mars.

Le Président





Les membres du conseil communautaire


